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Grands séminaires à Viviers 

12 au 17 février 2012 – 29 juillet au 3 août 2012  

27 octobre au 1
er

 novembre 2012 (Spécial formation et recyclage) 
 

Bulletin de réservation à envoyer au moins 2 mois avant la date du stage concerné avec l'acompte demandé, à :  Nelly CLAUZEL, Rue 

du Donjon, 26780 Espeluche, France. Tél. +33(0)4.75.90.50.39. Paiement des frais de cours et du solde de la pension  à l'arrivée.  

PRENOM ....................................  NOM ………………………………………………………………………………………………. 

RUE ......................................................................………………………………………………………….……………   N° ………  

CODE POSTAL ……………..VILLE .............................…………………………........…………...….............  PAYS.......................  

Téléphone ...........………  bureau …….………... Adresse e-mail ……………………………………………………..…………… 

Je m'inscris au séminaire de yoga dirigé par Yogi Babacar KHANE à Viviers  
  du 12 au 17 février 2012         du 29 juillet au 3 août 2012    

  du 27 octobre au 1er novembre 2012, Séminaire Spécial Formation 

En tant que : (merci de cocher la case concernée) 
 Simple Stagiaire (Prix du cours : 290 €, tarif 2012, option non valable pour le stage d’octobre et pour les élèves de l’Ecole de Formation ou 

les personnes qui suivent les cours de formation en tant qu’auditeurs libres ou professeurs en recyclage) 1 
 Élève-professeur de l’École de Formation, auditeur libre ou professeur souhaitant se recycler (Prix du cours : 325 €, tarif 2012)  

Date d'arrivée sur le lieu du stage : ................................          Date de départ : ................................ 
 

Formule choisie 

pour l’hébergement 

 

  Chambre 

à 2 lits avec Salle de 

Bains, Pension complète 

  Chambre à 1 lit avec 

Salle de Bains, Pension 

complète 

  Non-résidents 

Forfait location 

salle + repas 

 Non-résidents 

Forfait location 

salle sans repas 

Prix  / personne 

 (Frais de cours en sus)  

Prix à confirmer) 

234 € / personne 

 

 

284 € / personne 

Occupation single d’une 

chambre à 2 lits : 309 € 

 Déjeuners + salle: 80 € 

 

 Dîners + salle: 80  € 

35 € 

Acompte à l'inscription 50 €  50 €  80 €  35 € 

En cas de logement en chambre double, indiquez le nom de la personne avec laquelle vous souhaitez partager votre 

chambre :…………………………………………... ……………………………………………………………………………………………………………… 

Mode de paiement de l’acompte: chèque à l’ordre de A.G.S. Paiement du solde de la pension et des frais de cours à l’arrivée. 
Je joins à la présente l'acompte demandé par le lieu d’hébergement pour la réservation de ma place ou le justificatif correspondant (photocopie du 

virement). J'ai pris bonne note qu'en cas de désistement, cet acompte ne me sera pas remboursé, et je l’accepte. 

DATE : ........……………………………………  SIGNATURE : ....................... 
Remarque : A Viviers, exceptionnellement, les cours commenceront à 17h00 le jour d’arrivée et se termineront à midi le jour du départ.  

 

Grands séminaires à Evian  
15-20 avril 2012   et   12-17 août 2012 

Bulletin de réservation à envoyer, avec l'acompte demandé au moins 2 mois avant la date du stage concerné, à : J.-Cl. PERREARD, 

277 Chemin des Bois, F-74140 Sciez, France. Tél. +33(0)4.50.72.33.60. e-mail : jean-claude.perreard@orange.fr 
PRENOM ....................................  NOM ………………………………………………………………………………………………. 

RUE ......................................................................………………………………………………………….……………   N° ………  

CODE POSTAL ……………..VILLE .............................…………………………........…………...….............  PAYS...........................  

Téléphone ...........………  bureau …….………... Adresse e-mail ……………………………………………………..…………… 

Je m'inscris au séminaire de yoga dirigé par Yogi Babacar KHANE à Evian : 
 du 15 au 20 avril 2012       du 12 au 17 août 2012 

en tant que : (cocher la case concernée) 
 Simple stagiaire (Prix du cours : 290 €, option non valable pour les élèves de l’Ecole de Formation et les personnes qui suivent 

les cours de l’Ecole de Formation en tant qu’auditeurs libres) 

 Élève-professeur de l’École de Formation, auditeur libre ou professeur souhaitant se recycler  (Prix du cours : 325 €)  

Date d'arrivée sur le lieu du stage : ................................          Date de départ : ............................ .... 
 

Formule choisie   Ch. à 2 lits, Pension complète   Ch. à 1 lit, Pension complète  Non-résidents, Forfait location salle sans repas 

Prix par personne 

Frais de cours en sus 

Avril : 315 € /personne 

Août : 325 €/personne 

Avril : 360 € / personne 

Août : 370 € / personne 

Avril : 25 € 

Août : 25 € 

Acompte à l'inscription : Chèque de 50 euros à l’ordre de Ethic Etapes.  

Mode de paiement de la pension : Espèces, chèque, mandat international, Chèques Vacances 

En cas de logement en chambre double, veuillez indiquer le nom de la personne avec laquelle vous souhaitez partager votre 

chambre :………………………………………………Sinon, il se peut que vous soyez logé en chambre individuelle et amené à payer le tarif single. 

Je joins à la présente l'acompte demandé par le lieu d’hébergement pour la réservation de ma place ou le justificatif correspondant (photocopie du 

virement). J'ai pris bonne note qu'en cas de désistement, cet acompte ne me sera pas remboursé, et je l’accepte. 

J’adhère à l’association Dharma Yoga (l’adhésion est obligatoire pour participer au stage) et je joins un chèque de 5€ à 

l’ordre de Dharma Yoga.   
DATE : …………………………………..   SIGNATURE : 

                                                 
Remarques : Il est impossible de payer les frais de cours et de pension par carte bancaire. Les chèques en euros sont acceptés, mais pas les eurochèques.  

Les chèques-réductions de 20 € envoyées aux personnes abonnées ou réabonnées à la revue Pratique du Yoga pour l’année 2012 avant le 1 er mai 2012 sont 

déductibles du montant des frais de cours, à raison d’1 chèque-réduction par personne et par séminaire, suivi en entier en tant que simple stagiaire). Ils ne 

sont pas déductibles du montant des cours suivis en tant qu’élèves de l’Ecole de Formation, auditeurs libres ou professeurs en recyclage. 


